








 
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

NOUVELLE AQUITAINE

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
de Gironde

Dossier suivi par : GAYDON Cecile
Objet : Plat'AU - PERMIS DE CONSTRUIRE MAISON INDIVIDUELLE

 

 
Numéro : PC 033214 25 00151 U3301
Adresse du projet :5 chemin des Aspidies Hameau Les Fougères
33680 LACANAU 
Déposé en mairie le : 16/12/2025

Reçu au service le : 18/12/2025 
Nature des travaux: 07111 Extension et/ou surélévation maison
individuelle

Demandeur :

Monsieur VALADE Michael
5 chemin des Aspidies
Lieu-dit Hameau Les Fougères
33680 Lacanau

Ce projet est situé dans le site inscrit listé en annexe. Les articles L.341-1 et R.341-9 du Code de
l'environnement et R.425-30 du Code de l'urbanisme sont donc applicables.
Après examen de ce projet, l'Architecte des Bâtiments de France émet un avis favorable. Par ailleurs, ce
projet appelle des recommandations ou observations au titre du patrimoine, de l'architecture, de l'urbanisme ou
du paysage :

 
Le projet n'appelle pas d'observation au titre de la protection du Site Inscrit des étangs girondins. Toutefois,
considérant que ce projet est de nature à porter atteinte à l'intérêt et la qualité des lieux, le présent dossier doit
faire l'objet d'un refus d'autorisation pour les motifs ci-dessous :
 
Le Hameau des Fougères constitue un ensemble homogène de chalets composés de volumes simples, de
forme rectangulaire, et couverts de toitures à deux pans en tuiles canal. Les façades présentent un traitement
différencié selon les niveaux : les rez-de-chaussée sont enduits, tandis que les façades de l’étage (R+1) sont
revêtues d’un bardage en bois posé horizontalement, de teinte brune. Les façades-pignons ont des avancées de
toiture prononcées, reposant sur des poteaux en bois, créant ainsi des espaces partiellement couverts. La
composition des façades des différents chalets est homogène et ordonnée, caractérisée par des ouvertures en
bandeaux fins, disposés horizontalement ou verticalement, ainsi que par des fenêtres aux proportions
légèrement plus hautes que larges et dotées d'un volet battant bois. En façades pignons, des portes-fenêtres
ouvrent sur l’espace protégé par l’avancée de toiture.
Les différents modules sont souvent reliés entre eux par de petits volumes de plain-pied, présentant l’aspect de
locaux techniques et assurant la continuité fonctionnelle de l’ensemble bâti.
 
Or, le projet proposé est contradictoire avec le caractère architectural de ce hameau, par :
- la création d’une extension latérale en R+1, venant en pénétration et générant un plan en « T », qui modifie la
volumétrie caractéristique de ces chalets fondée sur des volumes simples et compacts,
- la composition des façades (modification des rapports plein/vide) et par des formats et dessins de baies qui
s’apparentent davantage à une architecture de type balnéaire présente sur le littoral, voire à celle des cabanes
ostréicoles,
- la suppression de l’avancée de toiture, la réalisation d’un balcon filant au premier étage et les modifications des
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ouvertures qui inversent la hiérarchie des façades (la façade principale étant originellement la façade pignon),
- ses teintes et finitions : un traitement des façades entièrement bardées de bois posé verticalement, de teinte
noire, ainsi que la suppression des volets battants.
Aussi la demande reçoit un avis défavorable.
 
Remarque :
Il est conseillé de concevoir le projet de manière à conserver les principes architecturaux de l'ensemble du
hameau.

 Fait à Bordeaux
{{signature_placeholder}}

L'architecte des Bâtiments de France
Madame Mathilde HARMAND

Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l’autorité compétente chargée
de délivrer les autorisations de travaux. Par conséquent, le demandeur ne peut pas débuter les travaux à la réception de cet
avis.
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Signé électroniquement
par Mathilde HARMAND

Le 17/02/2026 à 10:42



ANNEXE :
Site Inscrit de Étangs girondins
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